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MINISTERE DU TRAVAIL 

 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concur rence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Occitanie 

 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R8122-6 ; 
 
Vu la loi 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi 84-16 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPE ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au 
nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 5 novembre relatif à l’affectation des agents de contrôle d’inspection du travail de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2018 portant modification en son annexe 1 chapitre 4 : département du 
Gard et chapitre 5 : département de la Haute-Garonne de l’arrêté du 1er octobre 2018 relatif à la 
localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au nombre, à la localisation et à la délimitation 
des sections d’inspection de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 10 avril 2019 portant modification en son annexe 1 chapitre 5 : département de la 
Haute-Garonne de l’arrêté du 1er décembre 2018 relatif à la localisation et à la délimitation des unités 
de contrôle et au nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 
 
L’article 7 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 5 
novembre 2018 est modifié comme suit :  
 
«  
Alexandra LEONETTI, directrice adjointe du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle 
n°1 de la Haute-Garonne (Toulouse).  
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 
310101 DEGY Mathieu Inspecteur du travail Toulouse 

310102 AGUER Jean-Pierre Inspecteur du travail Toulouse 

310103 BRES Magali Inspectrice du travail Toulouse 
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310104 AURELLE Alain Inspecteur du travail Toulouse 

310105 SAFFORES Frédéric Contrôleur du travail hors classe Toulouse 

310106 HADJ-HAMOU Yacine Directeur adjoint du travail Toulouse 

310107 BOULICAULT Matthias Inspecteur du travail Toulouse 

310108 GARDIN Yannick Contrôleur du travail hors classe  Toulouse 
 » 
 
 
L’article 8 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 5 
novembre 2018 est modifié comme suit :  
 
«  
Paul ARTUSO, directeur adjoint du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle n°2 de la 
Haute-Garonne (Toulouse). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 
310201 DALMASO Marie-José Inspectrice du travail Toulouse 

310202 
ABRASSART Loïc Inspecteur du travail Toulouse 

Plus l’entreprise : MSA MIDI PYRENEES SUD (509 744 876 00053) 

310203 DUFOUR Rachel Inspectrice du travail Toulouse 

310204 
MAZARS Céline Inspectrice du travail Toulouse 

Excepté l’entreprise : MSA MIDI PYRENEES SUD (509 744 876 00053) 

310205 
CHEVER Elisabeth Inspectrice du travail Toulouse 
plus les entreprises : LFO (397 815 754 00122 et 397 815 754 00056), CERFRANCE 
(776 949 166 00073) et CREDIT AGRICOLE (776 916 207 00025) 

310206 
DUCHON Eric Contrôleur du travail hors classe Toulouse 
Excepté les entreprises : LFO (397 815 754 00122 et 397 815 754 00056), CERFRANCE 
(776 949 166 00073) et CREDIT AGRICOLE (776 916 207 00025) 

310207 ZUCKMEYER Annie Contrôleuse du travail hors classe Saint-Gaudens 

310208 AMAT Marilyne Contrôleuse du travail hors classe Saint-Gaudens 

310209 BENEZECH Fabien Inspecteur du Travail Toulouse 
 » 
 
 
L’article 9 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 5 
novembre 2018 est modifié comme suit :  
 
«  
Dominique DUCLOS, directeur adjoint du travail, est nommé responsable de l’unité de contrôle n°3 de 
la Haute-Garonne (Toulouse). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 
310301 VERGIAT Vanessa Inspectrice du travail Toulouse 

310302 MAZARS Delphine Inspectrice du travail Toulouse 

310303 PEYRET Claire Inspectrice du travail Toulouse 

310304 GRAS Nathalie Inspectrice du travail Toulouse 

310305 ROSSI Sophie Contrôleuse du travail hors classe Toulouse 

310306 LEDEVIC Béatrice Inspectrice du travail Toulouse 

310307 BOSCH Florent Inspecteur du travail Toulouse 

310308 DANIEL Olivier Inspecteur du travail Toulouse 

310309 ZAMUNER Yolande Inspectrice du travail Toulouse 
 » 
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L’article 10 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 5 
novembre 2018 est modifié comme suit :  
 
«  
Nathalie AUGADE, directrice adjointe du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle n°4 
de la Haute-Garonne (Toulouse). 
 

Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 

310401 NASSAU Odile Inspectrice du travail Toulouse 

310402 Vacant Inspectrice du travail Toulouse 

310403 MAZZARESE Véronique Inspectrice du travail Toulouse 

310404 GOUTTENOIRE Delphine Inspectrice du travail Toulouse 

310405 

DANIEL Olivier 
jusqu’au 1er avril 2019 

Inspecteur du travail Toulouse 

En plus la société « le grand marché » Marché d’intérêt national Toulouse Occitanie – SIRET : 
83028317000013 

310406 
K’DELANT Laure Inspectrice du travail Toulouse 
Excepté la société « le grand marché » Marché d’intérêt national Toulouse Occitanie – SIRET 
: 83028317000013 

310407 

ABRASSART Loïc 
jusqu’au 11 mars 2019 

Inspecteur du travail Toulouse 

Excepté l’IUCT (Oncopole) : place Pierre Potier ; avenue Juliot Curie et Route d’Espagne (du 
0 à 132 côté pair et 0 à 151 côté impair) et l’avenue Hubert Curien 

310408 SIMONET Renaud Inspecteur du travail Toulouse 
 » 
 
 
L’article 11 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 5 
novembre 2018 est modifié comme suit :  
 
«  
Régine MUR, directrice adjointe du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle n°5 de la 
Haute-Garonne (Toulouse). 
 

Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 
310501 AUDOYE Didier Contrôleur du travail hors classe Toulouse 

310502 LEMOINE Ingrid Inspectrice du Travail Toulouse 

310503 BLANC Viviane  Inspectrice du Travail Toulouse 

310504 

DOITEAU Charlotte Inspectrice du travail Toulouse 
L’entreprise SDF médecins anesthésistes (siret 56110361500036) située à la clinique de 
l’Union 31240 relève de la compétence de Madame Lisa MULLER Inspectrice du travail à 
l’UC5, section 6 en lieu et place de Madame Charlotte DOITEAU. 

310505 KNOLL Stéphanie Inspectrice du Travail Toulouse 

310506 MULLER Lisa Inspectrice du travail Toulouse 

310507 LOUBET Pierre Inspecteur du travail Toulouse 

310508 

SARRATO-RAYNAL Elisabeth Inspectrice du travail Toulouse 
Le contrôle des sociétés suivantes :  

- SOCIETE HOTELIERE TOULOUSE CENTRE (PULLMAN) 351 803 259 00016 
- SOCIETE HOTELIERE TOULOUSE CENTRE (ADAGIO TOULOUSE PARTHENON) 

351 803 259 00024 
- BP2Z (IBIS STYLES) 807 501 994 00022 
- GIE DES HOTELS IBIS BUDGET ET HOTEL F1 444 698 500 00436 
- SH NEW IBB (IBIS BUDGET) 824 515 738 00147 

relèveront de la compétence de Philippe LAMOTHE contrôleur du travail à l’UC5, section 09 
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pour les établissements de moins de 50 salariés et de Monsieur Pierre LOUBET, Inspecteur 
du travail à l’UC5, section 07 pour les établissements de plus de 50 salariés, en lieu et place 
de Madame SARRATO-RAYNAL Elisabeth. 
Le contrôle de la MISSION LOCALE de la HAUTE-GARONNE (326 330 057 00026) relèvera 
de Monsieur Pierre LOUBET, Inspecteur du travail à l’UC5, section 07 en lieu et place de 
Madame SARRATO-RAYNAL Elisabeth. 

310509 LAMOTHE Philippe Contrôleur du travail hors classe Toulouse 

310510 ABADIE Jennifer Inspectrice du travail Toulouse 
 » 
 
 
Article 2 
 
Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 1er octobre 2018 susvisé, les responsables d’unité 
départementale pourvoient, par délégation du directeur régional, aux intérims et aux décisions 
ressortant de l’article R.8122-11 du code du travail. 
 
 
Article 3 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
le chef de pôle travail et les responsables d’unité départementale sont chargés de l’exécution de la 
présente décision qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Occitanie et abroge toute décision antérieure ayant le même objet. 
 
Toulouse, le 15 avril 2019 
 
 

Le Directeur régional 
 
Signé 
 
Christophe LEROUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif ou par voie de contentieux 
devant le tribunal administratif de Toulouse dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0065

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu les demandes d’autorisation d’exploiter déposées par :

- Monsieur Patrice LLEDO, n° 09 18 0080, pour 63,1379 ha en date du 16 octobre 2018

- Le GAEC DE CLARAC (Messieurs DUDIEU Didier et Julien), n° 09 18 0098, pour 63,1379 ha
en date du 15 janvier 2019

relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 63,1379 ha situé sur la commune de Saint Jean de
Verges, propriété de : 

- Monsieur Laurent LLEDO pour 18,6301 ha

- Monsieur Patrice LLEDO pour 33,3068 ha

- Monsieur Béranger BERNABEU pour 7,8100 ha

- Monsieur Paco LLEDO et Madame Jocelyne LLEDO pour 0,3910 ha

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 04 février 2019 de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter
déposée par Monsieur Patrice LLEDO ;

Vu les pièces complémentaires déposées par le GAEC DE CLARAC au cours de l’instruction de la
demande ;

Considérant l’installation effective de Monsieur Julien DUDIEU, associé du GAEC DE CLARAC, le
15 avril 2016 ;
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Considérant que le GAEC DE CLARAC est preneur en place et que l’opération envisagée par Monsieur
Patrice LLEDO compromettrait la viabilité économique de cette exploitation et remettrait en cause
l’installation de Monsieur Julien DUDIEU ;

Arrê te  :

Art. 1er. – L’autorisation d’exploiter un bien foncier d’une superficie de 63,1379 ha, situé sur la commune de
Saint Jean de Verges, est accordée au GAEC DE CLARAC sur les parcelles suivantes : 

- propriétaire(s), Monsieur Laurent LLEDO (18,6301 ha) : section B n° 333, 335, 336, 337,
338 , section 337A n° 54, 55, 56, 57, 59, 61, 62, 233, 235, 236, 238, 239, 241, 243 ;

- propriétaire(s), Monsieur Patrice LLEDO (33,3068 ha) : section B n° 342, 347, 351, 352,
353, 354, 359, 380, 403, 404, 405, section 337A n° 35, 37, 39, 41, 44, 45, 47, 64, 66, 67, 83, 87, 96, 102,
105, 110, 111, 112, 113, 117, 127, 130, 131, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 259, 261 ;

- propriétaire(s), Monsieur Béranger BERNABEU (7,8100 ha) : section B n° 401, 409,
410A, 410B, 411 ;

- propriétaire(s), Monsieur Paco LLEDO et Madame Jocelyne LLEDO (0,3910 ha) : section B
n° 387AJ, 387AK.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture ou exploité par le
bénéficiaire de ladite autorisation d’exploiter avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa
notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration
de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle
du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en
place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 10 avril 2019
Pour le Directeur et par délégation

Le Chef du service régional de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0064

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu les demandes d’autorisation d’exploiter déposées par :

- Monsieur Patrice LLEDO, n° 09 18 0080, pour 63,1379 ha en date du 16 octobre 2018

- Le GAEC DE CLARAC (Messieurs DUDIEU Didier et Julien), n° 09 18 0098, pour 63,1379 ha
en date du 15 janvier 2019

relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 63,1379 ha situé sur la commune de Saint Jean de
Verges, propriété de : 

- Monsieur Laurent LLEDO pour 18,6301 ha

- Monsieur Patrice LLEDO pour 33,3068 ha

- Monsieur Béranger BERNABEU pour 7,8100 ha

- Monsieur Paco LLEDO et Madame Jocelyne LLEDO pour 0,3910 ha

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 04 février 2019 de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter
déposée par Monsieur Patrice LLEDO ;

Vu les pièces complémentaires déposées par le GAEC DE CLARAC au cours de l’instruction de la
demande ;
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Considérant l’installation effective de Monsieur Julien DUDIEU, associé du GAEC DE CLARAC, le
15 avril 2016 ;

Considérant que le GAEC DE CLARAC est preneur en place et que l’opération envisagée par Monsieur
Patrice LLEDO compromettrait la viabilité économique de cette exploitation et remettrait en cause
l’installation de Monsieur Julien DUDIEU ;

Arrê te  :

Art. 1er. – L’autorisation d’exploiter un bien foncier d’une superficie de 63,1379 ha, situé sur la commune de
Saint Jean de Verges, est refusée à Monsieur Patrice LLEDO sur les parcelles suivantes : 

- propriétaire(s), Monsieur Laurent LLEDO (18,6301 ha) : section B n° 333, 335, 336, 337,
338 , section 337A n° 54, 55, 56, 57, 59, 61, 62, 233, 235, 236, 238, 239, 241, 243 ;

- propriétaire(s), Monsieur Patrice LLEDO (33,3068 ha) : section B n° 342, 347, 351, 352,
353, 354, 359, 380, 403, 404, 405, section 337A n° 35, 37, 39, 41, 44, 45, 47, 64, 66, 67, 83, 87, 96, 102,
105, 110, 111, 112, 113, 117, 127, 130, 131, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 259, 261 ;

- propriétaire(s), Monsieur Béranger BERNABEU (7,8100 ha) : section B n° 401, 409,
410A, 410B, 411 ;

- propriétaire(s), Monsieur Paco LLEDO et Madame Jocelyne LLEDO (0,3910 ha) :
section B n° 387AJ, 387AK.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré un refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en
place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 10 avril 2019

Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n°35/2019 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°57/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées modifié le 14 août 2018, le 19 février 2019 ;  

Vu l'arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénnées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Lydie CAZEAUX en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2019 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 
 Hubert VERDIER 
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Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de l’Hérault 

 

 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Ministère des solidarités et de la santé 

 

Arrêté modificatif n° 5/25RG2018/6 du 17 avril 2019  

portant modification de la composition du conseil de la  

Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de l’Hérault 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1 et D. 231-1, D. 231-1-1 et D. 231-4, 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du 

conseil des Caisses Primaires d'Assurance Maladie,  

Vu  l’arrêté n° 25RG2018/1 du 27 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

de l’Hérault, 

Vu  les arrêtés modificatifs n° 1/25RG2018/2 du 20 avril 2018, n° 2/25RG2018/3 du 28 mai 2018, n° 3/25RG2018/4 du 25 juin 2018 

et n° 4/25RG2018/5 du 10 septembre 2018 portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 

Maladie de l’Hérault, 

Vu la proposition de désignation de conseillers appelés à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des assurés sociaux, 

formulée par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT), 

 

ARRETE : 

 

Article 1er 

  

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Hérault est modifiée comme suit : 

 

- En tant que représentant des assurés sociaux : 

 
Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail - CFDT 

 

Titulaire  Mme Judith HAMM, en remplacement de M. Pierre PAYET 

Suppléant   M. Didier CHARLES, en remplacement de Mme Judith HAMM 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

L’Adjointe au chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 

de la région Occitanie. 

 
Fait à Marseille, le 17 avril 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

L’Adjointe au chef d'antenne de Marseille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

« Signé » 

Dominique GERMAIN 
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Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de l’Hérault 

 

 

 

Statut Nom Prénom

CABANTOUS Guylain

SALHI Leïla

MARCHAIS Florence

RUIZ Rémy

APPRIOU Martine

FOUILHE Gilbert

DESOUTTER Alban

GIMENO Antoine

DESTAING Christophe

HAMM Judith

CHARLES Didier

VACCARO Stephanie

Titulaire(s) FERRER Michel

Suppléant(s) MASSOT Géraldine

Titulaire(s) FREZOU Chantal

Suppléant(s) JEBROUNI Hassan

CHALVIGNAC Christophe

CHAVEROCHE Eric

FABRA MALRIC Stéphanie

INZERILLO David

BILLEREY Jérôme

GASQUEZ Marie-laure

PHILIBERT Simon

BLIVET Guillaume

BAUDET Jean Pascal

CHEVALIER Benjamin

BANOS Lucien

LUISETTO née CASSAR Sophie

DEGOUTIN Eric

VIGUIER Serge

non désigné

non désigné

GONZALEZ Marie-Josée

RODA Gérard

ETIENNE Marc

AZEMA Martine

Titulaire(s) DELLA VALENTINA Chantal

Suppléant(s) non désigné

Titulaire(s) BORNUAT Muriel

Suppléant(s) MOHAMMED Roland

Titulaire(s) GUILLOU Jean

Suppléant(s) DOUMAIN-NOËL Martine

Titulaire(s) non désigné

Suppléant(s) non désigné

AUROUZE Gérard

17/04/2019

Suppléant(s)

CFTC

CFE - CGC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

MEDEF

Suppléant(s)

FNATH

UNAASS

UDAF/UNAF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

ANNEXE :

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Hérault

En tant que Représentants 

de la mutualité :
FNMF

CPME

U2P

En tant que Représentants 

des employeurs :

CGT

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CFDT

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

Institutions intervenant 

dans le domaine de 

l'assurance maladie :

UNAPL

Personne qualifiée
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Arrêté modificatif n° 1/9RGCD2018/2 du 17 avril 2019 
Conseil départemental de l'URSSAF de l’Hérault 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

 

Arrêté modificatif n°1/9RGCD2018/2 du 17 avril 2019 
portant modification de la composition du conseil d’administration du  

Conseil départemental de l'URSSAF de l’Hérault 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-3 et D. 231-1 à D. 231-4, 

Vu  l’arrêté n°9RGCD2018/1 du 17 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil départemental de l'URSSAF de l’Hérault, 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des 

assurés sociaux, formulée par la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er 

 

La composition du conseil d’administration du Conseil départemental de l'URSSAF de l’Hérault est modifiée comme 

suit :  

 

En tant que représentants des assurés sociaux :  

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens - CFTC 

 

Titulaire  M. Jean-Marie BRIDIER, en remplacement de M. Emmanuel COTTEREAU 

Suppléant  M. Emmanuel COTTEREAU, en remplacement de M. Jean-Marie BRIDIER 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

L’Adjointe au chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 

de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Marseille, le 17 avril 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

L’Adjointe au chef d'antenne de Marseille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

« Signé » 

 

Dominique GERMAIN 
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Arrêté modificatif n° 1/9RGCD2018/2 du 17 avril 2019 
Conseil départemental de l'URSSAF de l’Hérault 

 

Nom Prénom

GREGOR Nelly

MINANA Jean-Jacques

BONNEFOY Rémi

RAGAZZACCI Serge

AGULHON Martine

ALLIES Max

LOPEZ Michel

RIZO Diego

FEGHOUL Abas

TROUSSELIER Magalie

ARMANS Sabrina

COMBAREL Dominique

Titulaire BRIDIER Jean-Marie

Suppléant COTTEREAU Emmanuel

Titulaire JEBROUNI Hassan

Suppléant DUALE Stoyanka

BAKIRI Omar

DEWINTRE Thierry

EUZET Damien

CAYRON François

CORBEAU Franck

POUJOL Daniel

Titulaire AUDIBERT Christel

Suppléant BONNERY Stéphane

Titulaire non désigné

Suppléant non désigné

Titulaire PONNON Cédric

Suppléant LAPOUYADE Bernard

Titulaire VIGUIER Serge

Suppléant non désigné

Titulaire ERHARD Erwan

Suppléant non désigné

Titulaire(s)

Suppléant(s)

17/04/2019

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF de l'Hérault

CGT

CGT - FO

CFDT

CFE - CGC

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

CFTC

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Dernière(s) modification(s)

Dernière mise à jour : 

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants 

des employeurs :

CPME

U2P

UNAPL / CNPL

En tant que Représentants 

des travailleurs 

indépendants :
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Préfecture de la région Occitanie

R76-2019-04-11-005

Arrêté de délégation de signature au DRAC Occitanie
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT  
 

 
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2019/ 8 

 

 
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

PREFET DES BOUCHES DU RHONE 
 

Arrêté autorisant l’ouverture d’un recrutement des Adjoints de Sécurité de la Police Nationale – 
3ème session  2019 

 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par la loi 
n°97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement des activités pour l’emploi des jeunes; 

VU la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

VU le décret n°2000-800  du 24 août 2000, relatif aux adjoints de sécurité, modifié par les décrets n°2004-1415 du 
23 décembre 2004 et n°2012-686 du 7 mai 2012 ; 

VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application 
de la police nationale; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux 
pour l’administration du ministère de l’intérieur; 

VU le décret du 15 mai 2018 portant nomination de Madame Frédérique CAMILLERI,  en qualité de secrétaire 
générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet 
de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié par les arrêtés du 16 juin 2004, du 3 janvier 2011, du 11 décembre 2012, du 
27 janvier 2015 et du 10 décembre 2015, fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de 
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes; 

VU l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité modifié par l’arrêté du 27 
janvier 2015;  

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté préfectoral 13 mars 2019 portant délégation de signature à Madame Frédérique CAMILLERI, 
secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

VU la circulaire NOR/INT/C/99/00186/C du 16 août 1999 relative aux conditions d’emploi, de recrutement et de 
formation des adjoints de sécurité; 
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VU la circulaire NOR/INT/C/15/02377C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

VU la circulaire NOR/INT/C/16/22838C du 08 août 2016 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

 

SUR proposition de la secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1ER  - Un recrutement d’adjoint de sécurité est organisé dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur sud. Les départements concernés sont les : 04 – Alpes-de-Haute-
Provence – 05 Hautes-Alpes – 06 Alpes-Maritimes – 13 Bouches-du-Rhône – 2A Corse-du-Sud – 2B Haute-Corse – 
48 Lozère – 84 Vaucluse 
 
ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 17 avril 2019. 
La date limite de retrait des dossiers est fixée au 17 mai 2019. 
La date limite de dépôt des dossiers et des inscriptions en ligne est fixée également  au 17 mai 2019 (le cachet de la 
poste faisant foi). 
 
ARTICLE 3 -  Les tests psychotechniques auront lieu à compter du 27 mai 2019 à Marseille, Nice, Nîmes et en Corse. 
 
Les épreuves sportives auront lieu à Marseille, Nice, Nîmes et en Corse à compter du 27 mai 2019 (un centre 
d’examen à Fos-sur-Mer pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite). 
 
Les candidats déclarés admissibles seront convoqués pour l’épreuve d’admission qui aura lieu à Marseille, Nice, 
Nîmes et en Corse à compter du 17 juin 2019. 
 
 
ARTICLE 4 - le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet 
des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le  17 avril 2019 
 
 
 

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

 
                                                 Signé 
                                               

Céline BURES 
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